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Périmètre du pl 

Espace rése 

Uslères forestières constatées par rlnspecteur forestier 

Zone de tourisme et deloisir-s 18 LAT-A: Parking 

Zone de tourisme et de loisirs 18 LAT-8 :Accès 

Zone de tourisme et de loisirs 18 LAT-C: Accueil 

Aire forestlère 18 LAT à titre lndlcatlf {art. 1 RLVLFo) 

Autre zone superposée: zone de tourisme et de loisirs 18 LAT• 0 

Périmètre d'implantation des constructions 

Inventaire cantonal des monuments naturels et des sites (IMNS) 

• ,·. 1 ·:- /. • • • ./, l"j', . .,,,,.. , \\\\\\\\ lnventalre fédéraldes paysages,slteset monuments naturels(IF"P) 

· <'i //)f J/'{(1:;)!}1[' Éléments à titre indicatif

... · •-/.:) ·,!-.-./-.:-;: .·: · ,+. '·•}\:-:1 . . 0/LJ Bâtlment exlstant:àconserver/àdémollr 

Modèle numérique de terrain 

Filets de protection 

Chemin pédestre 

Remorque : les li mites de lisère et de r espace té�rvé aux eoux qui sont /w<toposées sur le plan sont 

superposées au pérlmètte 

11/usttatlon : b§§ 1./Ctnit noir con.tinu correpond i 111 limite du p&imCtrc, 
de a. lis.icre de forêt et de I' esp«c rêserv6 auK eaux 
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